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DÉLAIS REMISE DES ARTICLES

Mesdames, Messieurs, chers Plédranais, 

J’espère que vous allez bien.

Comme chaque année, les mois de février et de mars sont importants pour les élus et les services. 
En effet, c’est le moment où nous consolidons nos résultats financiers de l’année précédente et 
où nous faisons des choix budgétaires pour faire avancer notre commune vers un futur que nous 
espérons tous meilleurs qu’aujourd’hui.
Comme vous pouvez l’imaginer, le contexte national et international ne facilite pas l’exercice 
de projection, et pourtant nous aurons à cœur de vous présenter une situation rassurante et 
un avenir prometteur. Les élus auront donc l’occasion d’en débattre avant la mise au vote du 
budget 2023 en séance du conseil municipal de mars.

C’est aussi une période où l’hiver commence à être long pour beaucoup d’entre nous. Les 
journées sont courtes et sombres et nous nous sentons souvent fatigués voire épuisés. La chaleur 
et la lumière du soleil nous manquent pour nous sentir bien et de bonne humeur.

Mais c’est surtout une période de l’année où l’on commence à voir poindre à l’horizon l’arrivée 
du printemps qui est toujours inspirante, et la perspective de se faire des projets à court ou 
moyen terme, et de visualiser des images positives.

C’est le retour des occasions de se rassembler, de sortir et de renforcer les liens sociaux à travers 
les événements de quartier ou tout simplement prendre le temps de saluer les voisins en plein 
jardinage.
Après des mois de grisaille et de froid, nous allons bientôt pouvoir enfin profiter des arbres qui 
bourgeonnent, des fleurs qui éclosent et des oiseaux qui chantent de nouveau. Comme chaque 
année, c'est un moment de renouveau et de rafraîchissement pour nous tous.

Alors chères Plédranaises, chers Plédranais, c’est un état d’esprit positif que je souhaite insuffler 
ce mois-ci. 
Car pour prévoir l’avenir de notre commune, il faut avoir l’esprit clair et donc mettre toutes les 
conditions favorables de notre côté pour aborder une nouvelle fois ensemble une année riche 
en événements. 

J’espère avoir partagé avec vous, le temps de la lecture de cet éditorial, un petit moment 
printanier, qui nous transporte vers des jours plus longs et des lumières plus intenses.

Vivement le printemps et prenez soin de vous !
Stéphane Briend

Maire

édito  <<< 
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>>>  infos mairie

Conseil Municipal du 31 janvier 2023 

 RESSOURCES HUMAINES 
  MODIFICATION DU TABLEAU DES 
EMPLOIS RECRUTEMENT

Le Conseil Municipal :
• DÉCIDE DE CRÉER un emploi de 
Chargé de mission Affaires foncières, 
non permanent à temps complet, pour 
une durée d’un an dans la catégorie 
hiérarchique A de la filière administrative 
à compter du 1er janvier 2023,
• ADOPTE la modification du tableau des 
emplois ainsi proposée,
•  INSCRIT au budget les crédits nécessaires 
à la rémunération et aux charges des 
agents nommés dans les emplois.
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

 FINANCES 
  VALIDATION DU RAPPORT CLECT 
TOURISME

Le Conseil Municipal,
• APPROUVE le rapport de la Commission 
Locale d’Évaluation des Charges 
Transférées,
• APPROUVE la modulation de l’attribution 
de compensation prise en application de 
ce rapport, soit un abondement de la 
DAC de la commune de BINIC-ETABLES-
SUR-MER de 201 000  € à compter de 
2022, année de reprise par la commune de 
la compétence « promotion du tourisme 
dont la création d’office du tourisme ».
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

  AVIS SUR LES DEMANDES DE 
REMISES GRACIEUSES DES 
COMPTABLES PUBLICS DE LA 
COMMUNE DE PLEDRAN

Le Conseil Municipal, 
• ÉMET un avis favorable aux demandes 
de remises gracieuses présentées par 
Messieurs Babès, Bolé et Droumaguet 
pour respectivement 4 243,01 €, 8 109,81 € 
et 1 425,74 €.
•AUTORISE Monsieur le Maire à signer 
tout document afférent à ce dossier.
Vote : « pour » = 26, « contre » = 3

  DEPOT D’UN DOSSIER DE DEMANDE 
DE SUBVENTION POUR LES 
TRAVAUX DE REMPLACEMENT DES 
MENUISERIES EXTERIEURES DE LA 
MAIRIE AU TITRE DE LA DETR.

La mairie de Plédran est un bâtiment 
des années 1980 dont les menuiseries 
extérieures sont en aluminium sans 
rupture de pont thermique et dont 
l’isolation n’est pas efficiente.
Il est donc nécessaire de réaliser des 
travaux sur ce bâtiment afin d’optimiser 
ses performances énergétiques en 

diminuant sa consommation d’énergie.
Pour ces travaux, d’un montant total 
de 70  140€ HT., le plan de financement 
s’établit comme suit : 70% financés par la 
mairie (49 098,00 € H.T) et 30% financés 
par l’État (21 042,00 € H.T).
Le Conseil Municipal, 
• APPROUVE le plan de financement 
proposé.
• AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter 
le subventionnement de l’État au titre de 
la Dotation d’Équipement des Territoire 
Ruraux pour les travaux de remplacement 
des menuiseries extérieures de la mairie 
selon le plan de financement.
• AUTORISE Monsieur le Maire à signer 
tout document afférent à ce dossier.
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

  DEPOT D’UN DOSSIER DE DEMANDE 
DE SUBVENTION POUR LES TRAVAUX 
DE RENOVATION THERMIQUE DU 
GROUPE SCOLAIRE « DES COTEAUX » 
AU TITRE DE LA DSIL.

Les travaux consistent à isoler le bâtiment 
par l’extérieur, changer l’ensemble des 
menuiseries extérieures et installer une 
VMC double flux.
Pour ces travaux, d’un montant total de 
497 298,23 € H.T., le plan de financement 
s’établit comme suit 20% pour la Mairie, 
soit 99 459,65 € H.T et de 80% pour l’État 
soit 397 838,58 € H.T.
Le Conseil Municipal, 
• APPROUVE le plan de financement 
proposé.
• AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter 
le subventionnement de l’État au titre de 
la Dotation de Solidarité à l’Investissement 
Local pour les travaux de rénovation 
thermique du groupe scolaire des 
« Coteaux ».
• AUTORISE Monsieur le Maire à signer 
tout document afférent à ce dossier.
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés. 

  DEPOT D’UN DOSSIER DE DEMANDE 
DE SUBVENTION POUR LES 
TRAVAUX DE REMPLACEMENT 
DES MENUISERIES EXTERIEURES 
ET RENOVATION DU RESTAURANT 
SCOLAIRE « DES COTEAUX » AU 
TITRE DE LA DETR.

Les travaux consistent à isoler le bâtiment 
par l’extérieur, changer l’ensemble des 
menuiseries extérieures et installer une 
VMC double flux. 
Pour ces travaux, d’un montant total de 
103 357,84 € H.T, le plan de financement 
s’établit comme suit : mairie : 72 350,49 € 
H.T. taux de participation de 70 %, et État : 
31 007,35 € H.T. taux de participation de 
30 %.

Le Conseil Municipal, 
• APPROUVE le plan de financement 
proposé ci-dessus.
• AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter 
le subventionnement de l’État au titre de 
la Dotation d’Équipement des Territoire 
Ruraux pour les travaux de remplacement 
des menuiseries extérieures et rénovation 
thermique du restaurant scolaire des « 
Coteaux » au titre de la DETR.
• AUTORISE Monsieur le Maire à signer 
tout document afférent à ce dossier.
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représenté.

  AUTORISATION D’ENGAGEMENT DES 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Le Conseil Municipal, 
• AUTORISE Monsieur le Maire, à engager 
et mandater en tant que de besoin, des 
dépenses d’investissement, en dehors 
des restes à réaliser, dans la limite de 25 
% des crédits d’investissement de l’année 
précédente, pour tous types de travaux ou 
d’acquisitions.
• DIT que cette délibération annule et 
remplace celle votée le 29 novembre 2022 
sur le même sujet compte-tenu de la prise 
en compte à tort des restes à réaliser.
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

  ADOPTION DU RÈGLEMENT 
BUDGÉTAIRE ET FINANCIER DE   
LA VILLE DE PLÉDRAN

Le Conseil Municipal,
• ADOPTE le Règlement Budgétaire et 
Financier de la Ville de Plédran présenté.
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

 ENFANCE-JEUNESSE 
  CONVENTION DE RETROCESSION 
DE MATERIEL INFORMATIQUE DANS 
LE CADRE DU PLAN DE RELANCE – 
CONTINUITÉ PÉDAGOGIQUE

Le Conseil Municipal :
• AUTORISE M. le Maire à signer la 
convention de rétrocession du matériel 
informatique acquis dans le cadre du plan 
de relance « continuité pédagogique dans 
les écoles élémentaires » proposé par 
l’État avec l’école privée Saint Maurice.
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

 URBANISME 
  MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 3 
- PLU

Le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré, décide :
• D’ÉMETTRE un avis favorable en vue de 
l’approbation de la modification simplifiée 
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Jeunes Filles 
et Garçons
vous avez 16 ans
Toute personne (garçon ou fille) de 
nationalité française doit se faire 
recenser entre la date de ses 16 ans et 

la fin du 3ème mois suivant. Cette démarche est obligatoire. Une attes-
tation de recensement est délivrée lors de l’inscription. Cette pièce est 
nécessaire à la constitution des dossiers de candidature aux examens, aux 
concours et au permis de conduire.

Après avoir procédé au recensement, le jeune sera convoqué pour accom-
plir la journée défense et citoyenneté (JDC).

Etat Civil
Naissances

  HOUZÉ LULBIN Louenn, Liam, 
Aaron, 35 rue Joseph Hervé

Décès
 MORIN née LONCLE Marie, 

97 ans, 10, rue Bel Orient
 GRIMAULT née ETIEMBLE Marie 

Hélène, 82 ans, 16 rue du 19 Mars 
1962

 ANDRE Hubert, 65 ans, 25 rue Bel 
Orient

 CORSO Vittorio, 81 ans, 14 route 
de Moncontour 

 THOMAS David, 52 ans, 22 rue de 
la Cornille 

 SORT Alice née ADAM, 91 ans, 
14 rue des Fossés 

Permis de construire 
> COLOMBIER Cyrille, 27 et 27 bis rue 

des Lilas, Construction de deux 
maisons mitoyennes

Déclarations préalables 
> LEPINE Edward, 13 rue Anatole-Le-

Braz, Changement des fenêtres et 
des velux

> ROUXEL Julien, JAFFRELOT Mathilde, 
15 rue de la Ville Jossot, Modification 
et créations d’ouvertures

> GAEC Landin, Le Grand Hirel, 
Abattage et replantation d’arbres

> LANDIN Yann, La Chapelle du Hirel, 
Abattage et replantation d’arbres

> MELSCOET Patrice, 6 impasse de la 
Villette, Installation d’un velux dans 
le grenier façade Est

> TARRIERE Marie, 4 rue Saint-Nicolas, 
Construction d’un mur de clôture en 
limite arrière de propriété

JANVIER 2023
n°3 du Plan Local d’Urbanisme par le 
Conseil d’Agglomération de Saint-Brieuc 
Armor Agglomération, telle qu’elle est 
annexée à la présente délibération,
• DE TRANSMETTRE pour suite à donner 
la présente délibération à Monsieur 
le Président de Saint-Brieuc Armor 
Agglomération.
Vote à l’unanimité des membres 
présents et représentés.

 FONCIER 
  ECHANGE PARCELLAIRE - 
COMMUNE ET ECOLE PRIVEE 
ST-MAURICE

Le Conseil Municipal, 
• APPROUVE l’échange parcellaire, 
moyennant une soulte de 3 182,52 € au 
profit de la commune
• AUTORISE M. le Maire, ou en cas 
d’empêchement M. Eric BURON, premier 
adjoint, à signer les actes d’acquisitions 
auprès de l’étude notariale retenue. 
• SOLLICITE la dispense de purge des 
privilèges et hypothèques susceptibles 
de grever les immeubles vendus 
conformément à l’article R 2241-5 du 
C.G.C.T., le montant des indemnités étant 
inférieur à 7 700 €.   

  DECLASSEMENT ET DESAFFECTION 
D’UN BIEN COMMUNAL

De par sa fonction initiale, à savoir, 
établissement scolaire, « la Maison 
du Directeur » est classée dans le 
domaine public communal en tant 
qu’Etablissement Recevant du Public 
(E.R.P. 5ème catégorie).
De ce fait et préalablement à la vente 
dudit bien, il convient d’en prononcer 
le déclassement du domaine public 
et de l’intégrer au domaine privé de la 
commune.
Le Conseil Municipal, 
• CONSTATE la désaffection des parcelles 
AB 80p et AB 81p (la Maison du Directeur), 
sachant qu’elles ne sont plus utilisées 
pour le service scolaire et périscolaire, 

ni autre service et qu’elles ne sont pas 
ouvertes au public,
• PRONONCE le déclassement dudit bien 
du domaine public et de l’intégrer au 
domaine privé communal.
 
Vote à l’unanimité des membres 
présents et représentés.

  LOTISSEMENT « DES COTEAUX » 
VENTE DU LOT N°6

Le Conseil Municipal, 
• ABROGE la délibération n° 2022-03 
URBA 1 du 29 mars 2022 (superficie et 
prix erronés).
• AUTORISE Monsieur le Maire à accepter 
l’offre d’achat dudit lot,
• DÉSIGNE Me RIBARDIERE, notaire à 
Plédran, pour l’établissement de l’acte de 
cession,
• AUTORISE Monsieur le Maire à 
signer le compromis de vente et l’acte 
authentique.
Vote : « pour » = 28, « Ne prend pas part 
au vote » = 1.

 TRAVAUX 
  REMPLACEMENT DES LANTERNES 
FOYER 2B1407

Le Conseil Municipal,  
• APPROUVE le projet de rénovation 
du foyer 2B1407 de la rue de Bretagne 
présenté par le Syndicat Départemental 
d’Energie des Côtes d’Armor pour un 
montant estimatif de 2 203,20  € TTC 
(coût total des travaux majoré de 8 % de 
frais de maîtrise d’ingénierie).

  REMPLACEMENT DES LANTERNES 
FOYER B1164

Le Conseil Municipal, 
 • APPROUVE le projet de rénovation du 
foyer B1164 (rue de l’Avenir) présenté par 
le Syndicat Départemental d’Energie des 
Côtes d’Armor pour un montant estimatif 
de 1 205.28 € TTC (coût total des travaux 
majoré de 8 % de frais de maîtrise 
d’ingénierie).



Atlas de la Biodiversité de Plédran

Comment les animaux passent-ils l’hiver ?
Pour se mettre à l’abri du froid, les animaux adoptent diffé-
rentes stratégies pour passer l’hiver. Certains vont migrer 
pour éviter le froid, d’autres vont développer une résistance 
au froid (fourrure, graisse) ou ont un cycle de vie, tels les 
insectes, leur permettant de passer l’hiver à l’état d’œuf ou 
de larve. Une autre 
stratégie consiste à 
ralentir ou cesser leurs 
activités durant l’hiver, 
en entrant dans une 
somnolence hivernale 
durant laquelle des 
réveils sont possibles 
(on parle alors d’hiver-
nation), ou bien à 
rentrer dans une 
phase léthargique où 
leur température va fortement diminuer (on parle cette fois 
d’hibernation). Ainsi, l’ours et le blaireau hivernent, tandis 
que les loirs et les marmottes hibernent. 

Et les plantes alors ?
Les plantes ont 
développé différentes 
stratégies pour passer 
l’hiver. Ainsi, les 
plantes annuelles, dont 
le cycle de vie s’étale 
sur une saison, passent 
l’hiver sous la forme 
des graines qu’elles 
ont produites en fin 
d’été. Certaines plantes 
développent des organes souterrains (bulbes, rhizomes, 
tubercules) constituant une réserve énergétique gardée au 
chaud sous terre, qui leur permettra de relancer leur crois-
sance à l’arrivée des beaux jours. Les plantes vivaces, ou 
pérennes, tels les arbres adoptent d’autres stratégies : elles 
rentrent en « dormance », une phase qui consiste à ralentir 
et stopper sa croissance. Cette phase de dormance a pour 
objectif d’empêcher le gel des tissus les plus fragiles issus de 
la croissance de la plante, principalement les bourgeons. Les 
arbres perdent également leurs feuilles pour limiter le risque 
de gel et les dépenses énergétiques.

>>>  infos mairie
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Retrouvez chaque 
mois les actualités et 

évènements de l’Atlas de 
la Biodiversité de Plédran 

dans cette rubrique.

Marché le samedi matin
Place de la Mairie de 8h à 12h30

Vos commerçants habituels vous y attendent avec 
le sourire et la qualité de leurs produits.

Muscardin (Muscardinus avellanarius) en 
hibernation dans un nid d’oiseau (Z.H. 
Kindermann CC-BY-SA 4.0)

Bourgeons de chêne, recouverts d’écailles 
les protégeant du froid (©D. Auclair)

• Mairie : Tél. 02 96 64 34 20 
Du lundi au vendredi : 8h30-12h et 13h30-
17h30.  Samedi (permanence) : 9h-12h.

• Service Urbanisme/Foncier : ouvert le matin, 
uniquement sur rendez-vous l'après-midi

• Horizon : Tél. 02 96 64 30 30   
Lundi, mardi, jeudi : 13h30-17h30 et  
mercredi, vendredi : 9h-12h et 13h30-17h30

• Médiathèque : Tél. 02 96 64 35 35  
Lundi : 15h-18h, mercredi : 10h-12h30 et 
14h-18h, vendredi : 16h30-19h, samedi : 
10h-12h et 14h-17h. 

• CCAS : Tél. 02 96 64 34 22 
Lundi, mercredi : 8h45 à 12h et 13h30 à 17h30, 
vendredi : 8h45 à 12h
Permanence de Mme le Moual : mercredi 
après-midi de 14h à 17h, sur rendez-vous 
uniquement 

• CIAS Saint-Brieuc Armor Agglomération : 
Antenne Centre  - Tél. 02 96 58 57 00 
13 avenue Pierre Mendès France - 22950 
TREGUEUX.

• Police Municipale : Tél. 02 96 64 34 25 
Permanence tous les matins de 11h à 12h. 

INFOS
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Travaux réalisés 
par les agents des services techniques

n Cette année encore, la commune a renouvelé l’opération 
de collecte de sapins de Noël, une centaine de sapins a été 
récupérée et broyée le 19 janvier.
Le broyat servira pour pailler les massifs communaux.

Nous vous rappelons que des composteurs sont en vente 
au niveau du secrétariat des services techniques (compos-
teur plastique de 400 litres vendu avec kit : composteur en 
plastique, un bio seau, une tige aératrice).

n Un abri bus a été fabriqué en régie municipale et mis en 
place rue Saint-Maurice à la demande de parents d’élèves.

n Des tilleuls qui abimaient la voirie et les murs de clôture 
allée des Albatros ont été abattus : ils seront remplacés 
prochainement par des arbres aux racines non traçantes.

n Données du radar pédagogique :
• Rue du Camp de Péran :
- Limitation 50 km/h
- Nombre de véhicules entrants : 19 931
- Nombre de véhicules sortants : 17 792
-  Vitesse moyenne sens entrant : 49.76 km/h
-  Vitesse moyenne sens sortant : 

58.81 km/h 
-  Vitesse maximum sens entrant : 

137 km/h 
-  Vitesse maximum sens sortant : 

122 km/h 

• Camp de Péran :
- Limitation 80 km/h
- Nombre de véhicules entrants : 1231
- Nombre de véhicules sortants : 1238
- Vitesse moyenne sens entrant : 33.66 Km/h
- Vitesse moyenne sens sortant : 37.87 km/h 
- Vitesse maximum sens entrant : 82 km/h 
- Vitesse maximum sens sortant : 101 km/h 

Les travaux des entreprises 

n Les travaux d’isolation par l’extérieur et le changement des 
menuiseries se poursuivent à la garderie des P’tits Loups et au 
restaurant scolaire de l’école des Coteaux.
n L’entreprise Eiffage continue les travaux de rénovation des 
réseaux Rue du 8 Mai 1945. Ces travaux se poursuivront dans 
les rues du 19 Mars 1962 et Antoine Mazier.
n Des buts de football 
sont installés depuis le 
début janvier derrière la 
Salle des Coteaux, nous 
espérons que cette 
installation ravira petits 
et grands.

Comme chaque année, de mi-décembre à mi-mars, 
les agents des services techniques municipaux entrent 
dans le service de viabilité hivernale, autrement appelé 
Astreinte Voirie.
Cette astreinte assure un fonctionnement 24h/24 et 7j/7 (du 
lundi matin au lundi matin) par binôme.
Le chauffeur est désigné comme responsable d’équipe et a 
à charge d’alerter l’élu d’astreinte en cas de nécessité. 
Ce service intervient pour les opérations ou les dépannages 
relatifs à la voierie communale : neige, verglas, inonda-
tion… Les sorties sont organisées en fonction des conditions 
météorologiques et des éventuelles alertes préfectorales 
ou vigilances météo. En cas de météo défavorable, un 
point est fait de façon quotidienne avec le responsable des 
services techniques et l’élu afin de déclencher l’astreinte.
La commune a aussi passé un partenariat avec les agricul-
teurs et une entreprise locale pour l’assister dans les 
opérations de déneigement.
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Remise de Médailles du Travail
Six agents de la ville de Plédran ont été mis à l’honneur et se sont vus remettre leur médaille du 
travail lors de la cérémonie des vœux au personnel le 13 janvier dernier, récompensant des périodes 
d’activités professionnelles allant de 20 à 35 années, en présence de M. Stéphane Briend, Maire, de 
M. Eric Buron, 1er Adjoint, de Mme Magalie PEDRON directrice générale des services et des élus du 
Conseil Municipal.

Les récompensés 
 
Médaille d’argent (20 ans)

• Beatrice LE CORRE ①, présente dans la collectivité en qualité 
d’ATSEM depuis 1996 en effectuant un détour de 3 années à 
Moncontour, avant de revenir à Plédran exercer ces mêmes 
fonctions.

• Pierrick MEHEUST ③, a débuté sa carrière à Plédran en 
1998 en qualité d’agent technique en renfort des services 
techniques. Il est aujourd’hui adjoint technique de 1ère classe. 

• Magali HAMON ④, entrée au Conseil Départemental en 
1997, elle y passera 1 an avant d’intégrer les missions tempo-
raires du CDG 22. Elle est recrutée à la mairie de Plédran, 
en 2002 pour occuper les fonctions de secrétaire du service 
technique. Elle est affectée en 2005 pour moitié de son temps 
de travail aux affaires foncières et au secrétariat de la salle 
Horizon avant d’occuper à 100% cette dernière fonction. 

• Hervé LE GOC ②, après avoir passé ses concours, il intègre le 
monde de la bibliothèque en 2001 à Trégueux et Quintin. En 
2002, il est recruté à bibliothèque municipale de Lamballe en 
tant que responsable jeunesse. Il est à Plédran depuis 2006 
en qualité de responsable de la médiathèque.

Médaille d’or (35 ans)

• Sylvie TANGUY ⑤, a intégré la Fonction Publique Territoriale 
en 1987 à la mairie de Plédran en tant que chargée d’accueil. 
Elle est titularisée en 1989 et travaillera au service technique 
jusqu’en 1995 avant d’arriver en comptabilité au sein de la 
collectivité, fonction qu’elle occupe toujours aujourd’hui.

• Christian GUEZENNEC ⑥, apprenti en 1980 puis salarié chez 
Armor Peinture jusqu’en 1984, il arrive à la mairie de Plédran 
en 1987 en tant qu’agent polyvalent. Il est titularisé en 1989 et 
est aujourd’hui adjoint technique principal. Il intervient aussi 
bien dans les locaux de la mairie que dans ceux de l’EHPAD, 
où il devenu une figure emblématique pour les résidents.  
Sans compter qu’il est le Père Noël de la collectivité depuis 
30 ans.

Absents sur la photo :
• Gaël CHAPIN 20 ans (2023)
• Magali CADHILON 20 ans (2023)
• Joëlle GUENOT 20 ans (2023)

>>>  infos mairie

① ② ③ ④ ⑤ ⑥
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Les activités à venir
>>> Mercredi 15 février : Repas partagé « en famille »

>>> Lundi 20 février : Cinéma « Astérix & Obélix : L’empire du milieu »

>>>  Mercredi 22 février : Après-midi chandeleur :  dégustation de 
crêpes et jeux de société animés par Vassili

>>> Mercredi 1er mars :  Atelier masques de carnaval

Pôle Enfance et Famille
6, rue des Écoles - 22960 PLÉDRAN - 02 96 42 24 70
mosaik22@orange.fr - www.mosaikpledran.fr
Horaires d’ouverture : 
➠ Lundi au jeudi : de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30. 
➠ Vendredi : de 8h30 à 12h30. 
Informations : Adhésion annuelle de 5 € par foyer.

Dimanche 5 mars, à l’occasion 
du carnaval, Mosaïk tiendra 
comme chaque année un stand 
de maquillage pour les enfants 
à partir de 13h et jusqu’au 
lancement du défilé devant 
Carrefour Market. GRATUIT

Carnaval

Situés rue de la Fontaine Cadio aux 
Coteaux, Mosaïk gère et anime les 
jardins familiaux. Au total, 22 parcelles 
sont proposées à la location pour 
une trentaine d’euros à l’année. 
Plusieurs sont encore disponibles pour 
cette année 2023. Envie de jardiner, 
de partager et d’échanger en toute 
convivialité ? N’hésitez pas à venir vous 
renseigner auprès de Mosaïk.

Jardins 

familiaux 
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Médiathèque de Plédran
L’équipe de la médiathèque s’associe à l’Espace Jeunes et 
à l’association Aventures imaginaires pour vous faire 
découvrir de nouveaux jeux.

De 14h à 18h : joueurs débutants ou passionnés, amateurs de 
parties animées, vous êtes invités à venir découvrir et expéri-

menter des jeux de société, des jeux coopératifs… Les membres de l’association 
Aventures imaginaires vous initieront à des jeux de rôle dans lesquels vous 
incarnerez des personnages héroïques dans des univers fantastiques.
L’Espace Jeunes, en collaboration avec Mystic Vallée Arkéogame, vous proposera 
un escape game créé pour l’occasion. Une animation exclusive pour Plédran sort 
le grand jeu !
De 19h à 23h : place à l’action autour d’aventures épiques animées par les 
Maîtres de Jeu d’Aventures Imaginaires !

Public : à partir de 8 ans accompagné l’après-midi ; 
à partir de 16 ans le soir.
Contact : Aventures.imaginaires.22@gmail.com
pledran@mediathequesdelabaie.fr

Ce rendez-vous festif et convivial est le fruit du travail mené 
avec les quartiers et les associations de la Ville qui ont bien 
voulu se prêter au jeu le temps d’un défilé.
Après le succès rencontré lors des dernières éditions, tous 
se sont mobilisés de nouveau pour parader dans les rues 
de Plédran. Au programme de cet après-midi, vous pourrez 
découvrir, entre autres, des costumes en tout genre, des chars 
et autres moyens de locomotions non identifiés sans oublier la 
Fanfare de Plémy qui ouvrira le cortège. Bien d’autres surprises 
vous attendent…
D’autres animations vous seront présentées sur le site d’arrivée, 
à la salle Horizon, à partir de 16h30 : un goûter en musique 
vous attend. La buvette sera tenue par l’association CSP Tennis.
Alors, notez bien la date du 5 mars sur vos calendriers et venez 
vous joindre au défilé avec votre costume !

Dimanche 5 mars

Samedi 18 février 
de 14h à 23h
ENTRÉE GRATUITE

A la médiathèque
du mercredi 1er au vendredi 31 mars
Exposition d’art postal proposé par le Club Philatélique 
d’Armor.
Entrée gratuite, aux heures d’ouverture.
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Cérémonie du 19 Mars    
A l’occasion de l’hommage national du souvenir et du 

recueillement à la mémoire des victimes civiles et militaires 
de la guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc,
Stéphane Briend, Maire, et le Conseil Municipal de Plédran 

vous invitent à la cérémonie qui aura lieu

Dimanche 19 mars à 10h30 
au monument aux Morts

Rendez-vous devant la mairie à 10h15

Cette commémoration sera suivie d’un vin d’honneur à la mairie 
(salle du Conseil Municipal).
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Entre les courriers du Père Noël
Trottinette, Lego, puzzle, poupée, jeux vidéo...Les enfants 
Plédranais ont bien aidé le Père Noël à choisir les cadeaux 
tant attendus sous le sapin, le 25 décembre.

Plus de 250 courriers de Noël ont été réceptionnés dans les 
trois boîtes aux lettres de la commune et le grand bonhomme 
rouge n'a pas manqué d'adresser en retour, sa réponse.

Un beau succès !

Et le concours de dessins
Pour la deuxième édition, les élèves de Plédran ont pu parti-
ciper au concours de dessins qui avait pour thème cette 
année : « Dessine le Noël de tes rêves ».

Les mères Noël ont pris plaisir à découvrir tous ces beaux 
dessins. De la petite section au CM2, les enfants se sont 
plongés dans la magie de Noël pour exprimer toute leur 
créativité. Du collage au coloriage en passant par le dessin, 
ils n'ont pas manqué d'imagination !

Cette année, ce sont les résidents de l'EHPAD qui étaient les 
membres du jury accompagnés par Patricia Urvoy, animatrice.

Sur une centaine de dessins, ils ont dû choisir les 16 plus 
beaux, ce qui n'a pas manqué de faire débat auprès de nos 
aînés.

Lettres au Père Noël
La magie de Noël...

Les Lauréats
Deux enfants étaient récompensés 
par niveau de classe.
•  Toute petite Section et Petite section de maternelle : 

Rose Garandel et Ellana Gouedard

•  Moyenne Section : Lyah Ropars et Eden Drouet Maréchal

•  Grande section : Raphaël Pierre Le Roux et Romy Urvoy 

CP : Solyne Hervé et Lucie Compain

CE1 : Liz Thomas et Loumie Lebras

CE2 : Mila Nabet Conan et Irène Le Bras Ruello

CM1 : Élise Ropars Kolodziejek et Awena Louail

CM2 : Eva Dias et Charlie Canals
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Les aventures 
de Gwinver

Des projets de vacances en France ou à l’étranger ? 
Pour participer, rien de plus simple !
Emmenez avec vous la mascotte Gwinver et prenez-la en photo 
dans des lieux insolites !

Puis, adressez votre photo commentée à

mairie@pledran.bzh

Coucou, j'adore
les selfies !

L'ensemble des lauréats et leur famille ont été reçus le 
20 janvier à l'EHPAD pour la remise des lots. Un bel échange 
transgénérationnel qui faisait appel aux souvenirs des aînés à 
travers les anecdotes des plus petits.

Les artistes sont repartis avec un grand sourire et leurs récom-
penses. Heureux étaient les résidents entourés des enfants.

Le plus beau cadeau était ce moment empreint de joie, de 
tolérance, de partage entre les générations.

Cécile, Eveline, Sandra et Céline
remercient l'ensemble des enfants 

qui ont participé aux concours de dessins
ainsi que les résidents et le personnel de l'EHPAD 

pour leur collaboration.

vivre sa ville  <<<  
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APPEL A PROJETS JEUNES : 
un dispositif qui reprend son souffle !

Les histoires du 
camp de Péran 

en podcast

Histoires de Péran constitue une série 
de podcasts sur le camp de Péran à 
Plédran.

LES PODCASTS
Les podcasts sont des enregistrements 
audios. Le format des podcasts est très 
varié. Ils peuvent être courts, longs, 
sous forme de série, avec ou sans narra-
tion, réels ou fictifs et sur des théma-
tiques très diverses. Il existe différentes 
manières pour l’écoute de podcasts :  
avec un ordinateur, un clé USB, un CD… 

HISTOIRES DE PÉRAN
Histoires de Péran est une série de 
podcasts. Il y a plusieurs épisodes de 
différentes durées. La série retrace 
l’histoire, ou les histoires, du camp de 
Péran. On y découvre le camp grâce 
à des interviews, visites, présenta-
tions, souvenirs d’habitant·e·s et de 
professionnel·le·s.

Les grandes lignes des épisodes :
• Le camp de Péran et les Plédranais·e·s 
• Les fouilles archéologiques
• L'histoire des Vikings
• Les sites autour du camp de Péran 
• Visite du camp de Péran
• Faire vivre le lieu

Les premiers  podcasts sont d’ores 
et déjà disponibles en vous connec-
tant sur le site internet de la ville de 
Plédran, dans la rubrique Cadre de vie 
/ Sites et monuments / Le camp de 
Péran et sur les plateformes d’écoute de 
podcasts comme ARTE Radio, Sound-
cloud, Spotify, YouTube, Deezer, Apple 
Podcasts, Podcast Addict.

LE PROJET
L’auteure : HION Marine, 25 ans, 
Plédranaise. De retour sur la commune 
après un emploi d’animateur radio sur 
Limoges.
« J’ai souhaité lier mes compétences en 
radio et ma curiosité pour la commune 
dans le cadre d’appel à projet jeunes 
de la commune de Plédran. Beaucoup 
de personnes dans mon entourage 
connaissent le camp de Péran seulement 
de nom ou l'associent aux Vikings. Il y 
a sûrement beaucoup plus à découvrir 
sur le Camp de Péran. Pour trouver des 
informations sur le Camp de Péran, il y 
a eu des événements mais peu d’infor-
mations sur le long terme. L’idée des 
podcasts est née. »
Le projet a débuté fin septembre 2022 
avec les premières prises de contact 
et le début des enregistrements. Il a 
nécessité un gros travail journalistique 
pour pouvoir être le plus précis possible 
et avoir les bon·ne·s interlocuteur·rice·s 
en fonction des thématiques des 
épisodes.
Il est possible que des épisodes complé-
mentaires sortent début 2023 avec un 
épisode sur les sites classés et un autre 
sur le service régional d’archéologie.
HION Marine
marine.hion@hotmail.com
06 43 61 55 92

C’est quoi APJ ?

L'opération « APPEL A PROJETS JEUNES » est organisée par la Mairie de PLEDRAN. Elle a pour objet de soutenir les initiatives et 
les projets de jeunes plédranais âgés de 18 à 25 ans.
Cette aide peut concerner tous les domaines et prendre toutes les formes : animation locale, citoyenneté et solidarités   
internationales ou de proximité, création culturelle, développement durable.

1

Voici les projets des 2 Appels à Projets 2022 :
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Voici les projets des 2 Appels à Projets 2022 :

Accompagner 
les sportifs 

de haut-niveau 

Je m’appelle Lucas HERVE, j’ai 19 ans et 
je suis originaire de Plédran. 
J’y ai d’ailleurs joué au foot avant de 
me mettre à l’athlétisme, discipline 
entamée il y a maintenant 3 ans avec 
Daniel Carfantan et Marie-Pierre Duros.
Dès la première année, j’ai été champion 
de Bretagne du 1500m, parmi les 15 
meilleurs Français de mon âge et placé 
sur liste ministérielle. 
Plédran est un de mes terrains de jeu les 
plus réguliers, l'entraînement de haut 
niveau en athlétisme est très exigeant 
et très conséquent et plusieurs fois 
dans la semaine je viens m’entraîner au 
bois de Plédran ou dans les côtes qui 
sont plutôt raides. 

J’ai eu la chance et l’opportunité de 
signer l’année dernière dans l’université 
de Wingate en Caroline du Nord. 
J’y poursuis donc depuis août un double 
projet scolaire et sportif. 
J’étudie le business et la finance et en 
parallèle je m'entraîne avec l’équipe 
d’athlétisme de l’université. 
Les structures et les moyens mis en 
place sont comparables à ceux des 
meilleurs centres français. Tout est axé 
sur la performance et cela nous met 
dans les meilleures conditions pour 
réussir. 
Je remercie la ville de Plédran de 
m’accompagner dans ce projet : avoir 
le soutien de sa ville est très important 
et très appréciable. J’espère pouvoir 
rendre la confiance qui m’a été donnée 
et porter l’image de Plédran à grande 
échelle. 

2

Le dispositif 
2023 

est 
d’actualité !

Date limite de retour des dossiers : vendredi 28 avril 2023

Contact :
6 Rue des Ecoles :  07 84 30 89 99
 philippe.guillou@pledran.bzh

  Philippe PdnSij Plédran

 promeneurdunetphilippe

Ce dispositif a permis à 13 plédranais-es de réaliser leur projet dans différents domaines : humanitaire , culturel , sportif , 
solidaire , environnemental.
Outre une aide financière, la Structure Information Jeunesse de la Mairie propose un accompagnement méthodologique 
(rédaction de projets) ou/et un suivi de la communication avec possibilité de mise en relation avec des partenaires institution-
nels et privés selon la nature du projet.
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Le très beau spectacle de Noël, 
organisé par l’équipe enseignante et 
les enfants, a fait salle comble à deux 
reprises avec 692 spectateurs ! 
Les associations, qui ont organisé la 
billetterie et l’accueil des spectateurs, 
en ont profité pour rappeler leurs 
missions. Un temps convivial a clôturé 
chaque spectacle, pour prendre le temps 
d’échanger avec les parents. Encore 
bravo aux enfants !
 
En janvier, ce sont 383 galettes et 162 
brioches qui ont été distribuées. Cette 
vente participe notamment au finance-
ment du voyage des CM2. A l’heure où 
nous rédigeons cet article, les parents 
bénévoles s'affairent à l’organisation du 

jarret-frites du 5 février pour accueillir, 
enfin, deux ans après la dernière édition, 
les gourmands à la salle Horizon !
Il n’est jamais trop tard pour intégrer 
l’équipe des parents bénévoles, 
prochaine réunion le mardi 28 février à 
20h15 en salle des maîtresses. Vous êtes 
les bienvenus pour apporter vos idées !

A noter dans vos agendas, les 
prochaines dates : 
> Carnaval : le dimanche 5 mars
> Portes ouvertes de l’école le vendredi 
24 mars de 17h à 19h
> À venir, l'assemblée générale des 
associations, courant mars.
> En avril, le retour de la vente des 
plants ! 

Rappel : l’école lance le projet E3D 
(Ecole en démarche de développement 
durable), et souhaite mettre en place un 
groupe de travail, réunissant différents 
partenaires de l’école. si ce sujet vous 
intéresse, n’hésitez pas à contacter la 
direction : 
eco22.st-maurice.pledran@enseigne-
ment-catholique.bzh

Apel/Ogec école Saint-Maurice
Les activités des associations de l’école suivent leur cours et les bilans sont positifs. 

Vous souhaitez rejoindre l’association ? 
• Contactez Xavier (APEL) 06-78-97-96-19 
apel.saint.maurice.pledran@gmail.com ou 
• Julien (OGEC) 06-79-88-72-71 
ogec.saint.maurice@gmail.com 
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Le Cyclo Sport ouvre une nouvelle saison
Le samedi 14 janvier, le président du Cyclo Sport Plédranais, Guy Guillot avait rassemblé à la maison des associations, les 
adhérents cyclos afin d’ouvrir une nouvelle saison sportive, autour d’une galette des Rois. « Cette année, le club sera constitué 
de 54 licenciés, dont une dizaine de féminines. Les sorties sont prévues le jeudi et dimanche matin », informe le président. 
A ce titre, chaque adhérent a reçu un carnet de route, avec pour chaque sortie, un circuit pré-établi. 
Contact avec le président : 06 61 81 75 05

CYCLO SPORT PLEDRANAIS
Vous propose un après-midi théâtre

Dimanche 12 Mars 2023
14h30 Salle Horizon à PLEDRAN

« Chacun sa croix »
 Pièce de Jean-Christophe BARC

Par la troupe de SAINT-CARREUC
Les Planches pour rire

Billets d'entrée (Adulte : 10 € / Enfant : -12 ans 5 €)
 en vente auprès des licenciés

du Cyclo Sport Plédranais
Tél. : 06 61 81 75 05
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Le comité de la FNCA de Plédran a tenu son assemblée 
générale le 18/11/22 présidée par André Taillard en présence 
de M. le Maire Stéphane Briend.

En ouverture de la séance, une minute de silence a été 
respectée en mémoire de 6 camarades décédés au cours de 
l’année.
L’effectif est de 66 membres dont 11 femmes. Le rapport 
financier présenté par le trésorier Marcel Lavigne fait état de 
comptes équilibrés. La séance s’est terminée par la tradition-
nelle remise de carte d’adhérent.
A l’issue de l’assemblée générale, 70 personnes se sont retrou-
vées à la salle municipale des Coteaux pour partager un repas 
avec la présence de Paul Boilet président du comité d’entente 
des anciens combattants, étaient également présents des 
membres de 7 comités voisins. Ce moment convivial a été 
rythmé de chants, histoires et danses.

Le comité de la FNACA organisera 2 concours de 
boules en 2023 au boulodrome du bois de Plédran 
le 29 mai et le 11 septembre.

FNACA
Assemblée générale du 18 novembre 2022

Le comité d'animation du Creac'h s'est réuni le 6 janvier 2023 autour de la traditionnelle galette des rois. La présidente a égale-
ment présenté ses vœux pour cette nouvelle année. 

Le comité d'animation du Créac'h
Galette des rois

Le comité est toujours à la 

recherche de bénévoles. 

Pour nous contacter : 

Comité d'animation du Creac'h
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Cette soirée sera composée d’un apéritif, d’un repas, d’une soirée dansante 
et surtout de bonne humeur ! 
Cet événement a pour but de financer les nouveaux projets du pilote sur 
le championnat de L’Ouest d’auto-cross 
Toute l’équipe Horizon Buggy vous donne rendez-vous le samedi 4 mars 
2023 à partir de 19h30 à la salle Horizon de Plédran. 
Le prix du repas est de 14€

Réservation des tickets possible :
• bar de l’Hippodrome à Plédran
• boulangerie L'Atelier des Gourmandises à Plédran
• 06 52 62 70 72

Horizon Buggy
Jarret Frites, le retour

Union Bouliste
Forte participation avec 56 doublettes au concours de fin d'année organisé par 
l'union bouliste de Plédran au boulodrome de Yffiniac. On retrouve en finale la 
doublette plédranaise Gilles Haguet/Bernard Rioche avec celle de Didier Robil-
lard/Franck Redon, Sébastien et Jean-Jacques Morvan ont atteint les demi-finales. 
Prochain concours fin mai dans les allées du bois. 

La Compagnie des Nounous a organisé et proposé 
un joli spectacle de marionnettes à tous les enfants 
accueillis chez elles afin de fêter Noël. Sabine et 
Mélanie ont endossé leurs costumes de comédiennes 
pour faire rire petits et grands dans un décor féerique.
Le Père Noël, M. Landier Michel, a fait une très belle 
surprise aux enfants en apportant un panier rempli 
de friandises. C'est avec des étoiles pleins les yeux, 
que nous nous sommes donnés rendez-vous l'année 
prochaine pour une nouvelle représentation.
Sans la cohésion de l'équipe dynamique de la Compa-
gnie des Nounous, rien n'aurait été possible. Encore 
de beaux projets à faire découvrir aux petits (carnaval, 
chasse aux œufs, petit train de Boutdeville,...) et ceux 
grâce aux bénéfices de l'opération pizzas !

La Compagnie des Nounous     
Contact : 06 37 42 87 73 ou 06 60 90 95 43

La Compagnie des Nounous
Spectacle de marionnettes
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Le trésorier adjoint, Daniel Etesse a remis 
un chèque d’un montant de 6 655,89 € 
à l’AFM (Association Française contre les 
Myopathies).
Cette somme soutiendra la recherche. 
Une mauvaise météo avait perturbé nos 
manifestations sportives du dimanche 27 
novembre. «  Il faut souligner l’implica-
tion et le travail des bénévoles de notre 
association, de pas moins d'une vingtaine 
de partenaires, dont la commune de 
Pléran, qui met le site Horizon à notre 
disposition », a souligné le référent 
Téléthon à PAS, Gérard Rault.

Plédran Solidarité remet 
un chèque de 6 650 € à l'AFM
Un millier de festivaliers ont pu apprécier cette 9ème édition dans 
divers numéros artistiques de trois séances accessibles à tous sur 
le week-end du 17 et 18 décembre dernier. La scène d’Horizon a 
encore une fois fait découvrir une bonne vingtaine de jeunes et 
talentueux artistes qui ont captivé le public.

Un repas à emporter le samedi 18 mars
Les membres du bureau de Plédran Association Solidarité proposent un repas à emporter le 
samedi 18 mars.   

Au menu : bœuf-Bourguignon, accompagné d’un gratin dauphinois, écrasé de légumes et d’un far-Breton en dessert.

Cette manifestation a pour but de récolter des fonds, pour pouvoir financer des actions ponctuelles, pour des personnes 
dans le besoin et pour les frais de fonctionnement de l’association. 

A retirer, le samedi 18 mars, de 16 h à 18 h, sur le site Horizon ; sur place vente de vin, blanc, rosé et rouge à 5 € la bouteille.

Cartes en vente, 12,50 €, auprès des membres de l’association ou dans les commerces de Plédran 

Contact : 06 47 95 96 65.

L'ABUS D'ALCOOL EST DANGEREUX POUR LA SANTÉ, A CONSOMMER AVEC MODÉRATION
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Comité de jumelage de Plédran

Théâtre à Horizon
Après trois années de relâche le comité de jumelage de 
Plédran propose une après-midi théâtrale le dimanche 
26 février 2023.

Nous accueillerons la troupe du « Théâtre des mises en scène  » de 
Langueux qui viendra présenter sa dernière création, une comédie en 
3 actes d'Olivier Tourancheau.

RIEN NE SERT DE TOUT DIRE IL FAUT MENTIR A POINT !
Les billets sont en vente auprès des membres du comité de jumelage.
Prix des places 10 € pour les adultes, 5 € moins de 12 ans

Réservations : 
Dominique Nivet - 02 96 42 44 60 
Yves Raulet - 02 96 42 21 89

Association 
Musicale de
Plédran

Concert/Repas
Vendredi 7 avril, l’association organise 
son traditionnel concert suivi d’un 
repas.
La partie musicale débutera à 18h30 avec 
l’Orchestre à l’Ecole des Coteaux. 
A 19h, ce sera au tour des élèves de l’AMP de se 
produire sur la scène de la salle Horizon.
Vers 20h, sera servi un apéritif suivi du tradi-
tionnel Rougail-saucisse qui sera servi sur place 
mais pourra aussi être emporté. 
(tarifs adultes : 13€ sur place et 12€ à emporter, 
enfants : 8€ sur place et 7e à emporter).

Dans les 2 cas, la réservation est 
indispensable auprès des membres de 
l’AMP ou au 02 96 42 45 34 ou par mail à 
associationmusicale.pledran@orange.fr 
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>>>  vie économique

Graphiste indépendant avec près de 20 ans d'expérience, Cygnature assure notamment la communication visuelle 
des artisans, entreprises, collectivités ou associations avec des conseils et conceptions adaptés à leurs besoins. De 
la création de logos à la réalisation d'enseignes, en passant par les cartes de visite ou marquages de véhicules pour 
une des identités graphiques déclinées sur tous supports publicitaires. Domicilié à Plédran, Cygnature propose 
également des créations personnalisées pour faire ou vous faire plaisir.

Petite 
annonce

Société des courses
CALENDRIER 2023

> Dimanche 5 mars - Trot Obstacle

> Dimanche 12 mars - Galop

>  Mardi 21 mars - Trot (Prémium 
Matinal)

> Mercredi 26 avril - Trot GNT

>  Jeudi 18 mai - Galop - Fête des 
Courses

> Dimanche 1er octobre - Galop

> Dimanche 22 octobre - Galop

> Dimanche 5 novembre - Trot

> Samedi 11 novembre - Galop

n  Recherche heures de ménage chez particuliers  
Chèque Emploi-Service, Césu.
Tél. 06 66 77 10 22
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   vie des écoliers  <<< 

Echanges avec le Bénin
Vendredi 6 janvier, Marianne et Raphaël, 2 anciens élèves, 
accompagnés de Timothée, sont venus nous raconter 
leur voyage de solidarité au Bénin. Scouts depuis déjà de 
nombreuses années, ils sont partis un mois l’été dernier pour 
aider à construire des toilettes sèches dans une école. Ils 
étaient déjà venus dans notre établissement en juillet pour 
nous présenter leur projet, ils étaient repartis avec des dessins 
à offrir aux élèves qu’ils allaient rencontrer. Cette fois-ci, ils 
sont revenus dans les classes pour nous présenter leur formi-
dable aventure. Ils nous ont préparé une vidéo, souvenirs 
de leur séjour et sont arrivés les bras chargés de cadeaux, 
notamment des dessins offerts par les élèves de l’école.
Voilà une très belle histoire de solidarité, qui, nous espérons, 
entraînera un jour de nouvelles vocations chez nos jeunes 
élèves !

Journée anglaise des CM2 de l’école au 
collège Saint-Pierre de Saint-Brieuc
Les CM2 de l’école Saint-Maurice se sont rendus à Saint-
Pierre à Saint-Brieuc pour une journée anglaise le vendredi 
13 janvier, sur le thème Harry Potter. Après la distribution des 
blasons, les élèves se sont rassemblés dans le gymnase pour 
le discours du directeur et chanter « God save the King ».
Au programme 
de la journée : 
cours d’anglais 
puis de géogra-
phie, toujours 
en anglais. Puis 
escape game 
dans l’enceinte du 
collège/lycée. De 
beaux souvenirs 
pour les enfants !

Matinée pastorale
Mardi 17 janvier, une belle matinée d’échanges et de partage 
à l’école. Tous les élèves se sont mélangés et ont participé à 
différents ateliers pour préparer la célébration de l’Épiphanie. 
Au programme : chants, lecture de l’histoire des Rois Mages, 
réalisation de couronnes, jeux et réalisation d’une fresque 
collective.

n ECOLE SAINT-MAURICE 

Venez rencontrer l’équipe éducative 
et visiter les classes de l’école lors 

des portes ouvertes : 
Vendredi 24 mars de 17h à 19h.

Plus d’infos : 07 88 62 85 30
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>>>  vie des écoliers

n ECOLE LES COTEAUX

Embarquement pour les pôles !

Les élèves de CM1 et CM2 de l'école se sont rendus au port 
du Légué à Plérin pour embarquer sur le bateau « Le Français, 
témoin des pôles » pour participer à différents ateliers 
pédagogiques animés par Matthieu.
Ils ont ainsi pu découvrir les pôles, leurs richesses, leurs 

caractéristiques et leurs rôles pour la planète Terre. De plus, 
ils ont été sensibilisés aux causes et aux conséquences du 
dérèglement climatique et ont réfléchi aux solutions écolo-
giques simples qui pourraient être mises en place pour lutter 
contre ce réchauffement.

n ECOLE MAURICE ET MARIA LETONTURIER 

Dans le cadre de leur projet annuel sur les îles françaises des 
quatre coins du monde, les enfants de Grande Section de 
la classe de Sylvie Le Guellec ont eu l’honneur et le plaisir 
d’accueillir Yann QUENET, intrépide navigateur briochin qui 
a parcouru le monde pendant trois ans à bord de son petit 
bateau « Baluchon ».
Yann leur a raconté son périple sur les mers du monde, à 
travers de multiples photos.
Les enfants ont ensuite posé leurs questions préparées au 
préalable en classe et avec leurs parents.
Ce fut un moment mémorable ! Tant par la présence de Yann 
que par l’intérêt qu’ont porté les enfants à ce grand baroudeur.
Il a permis de montrer aux enfants que tout rêve est possible !
Puisse cet échange leur donner envie de voyager à leur tour 
quand ils seront plus grands.



Germaine e sa coterie Josephine se 
retrouvent céz le docteur.
- Ah, ét tai q'ét la Josephine?                           
- Vère, e… je me demandaes etout, ét tai 
Germaine?
- Vère, més o le sacrë maxe-la, j'ons ben 
du ma a s'ent-reqeneutr (1)
- Je ses benéze de te vair. T'es pâs fâillie 
(2) tout come?
- Nenna, just qheuqes remédes a sieudr. 
E tai?
- Parai, e pour fére ene prize de sang 
etout.
- Més, j'e oui dire qe ton vaizin ét parti o 
la fie a George.
- Ah, parét-ti…més faot pâs tout crére.
 Le monde sont maovéz (3) sés-tu ben!
- Vére, e as-tu veû qe notr Jâne s'nét alée 
(4) pour de bon? La ét ben trist. O venaet 
just d'avair 80 ans.

- Pâs-meins (5), ole etaet ben d'ataqe, 
s'pas don?
- Dame vère, e dire q'o n'avaet jamés veû 
un medecin de sa vie!
…Pés, le docteur overe la porte.
-Bon Germaine, je nous disons a  
venderdi, den traez semaines don?
- Ben sûr Josephine, come d'abitude!
…Un petit pus de traez semaines aprés, o 
se vayent (6) ao "Club".
-Alours, Germaine t'es pâs veneûse ao 
medecin venderdi?
- Nenna, j'e pâs peû veni…j'etaes malade!
- Bon, den traez semaines don?...si la va 
mieuz!

Yolande Boitard e Annie Guinard 
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Le mot en gallo

Le mot en breton
La comptine du mois de la classe maternelle bilingue breton-français
Rimadell ar miz skol-vamm divyezhek Pledran
Voici notre chant du mois. Il est issu du répertoire des Soeurs Goadeg de Carhaix. C'est un chant virelangue.
Nous avons présenté ce chant lors de la rencontre Inter-école « Kan Ar Bobl » du 21 janvier à la salle Horizon de Plédran.

langues vivantes  <<<

Pach-pi

Deomp d’an unan, tra dibidib
Deomp d’an unan, tra dibida.

Choukomp dezhi, tra dibidib
Plegomp ’n daoulin, tra dibida.

Deomp d’an daouvet, tra dibidib
Deomp d’an daouvet, tra dibida.

Deomp d’an trivet, tra dibidib
Deomp d’an trivet, tra dibida.

Deomp d’ar pervarvet, tra dibidib
Deomp d’ar pevarvet, tra dibida.

Deomp d’ar pempvet, tra dibidib
Deomp d’ar pempvet, tra dibida.                   

Vocabulaire - Gêrioù

Deomp d’an unan : allons sur un
Deomp d’an daouvet : allons sur 
deux

Germaine e Josephine…qheule santë ! 

(1) se reconnaître 
(2) malade
(3) les gens sont méchants
(4) est partie
(5) pourtant
(6) se voient
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>>>  expressions libres

Le mot de la Minorité
Mixité générationnelle
En ce début d’année, Plédran s’est vue 
décernée par la presse locale, la palme 
de l’augmentation de la population 
durant les dernières années : 15% en 
10 ans.  La presse l’a fortement décrite 
mais pour une fois, elle en a donné les 
raisons : c’est le résultat du programme 
de rénovation urbaine du quartier des 
Coteaux mis en œuvre par la majorité 
municipale de 2001 – 2014 qui avait pris 
ce dossier à bras le corps : définition 
du projet, recherche de financements, 
arasement de bâtiments, nouvelle 
répartition des logements publics au 
sein de la commune, construction d’une 
salle pour la vie associative etc. Une des 
conséquences a été de donner du sens 
à l’Ecole des Coteaux qui est passée d’à 
peine 50 élèves à une centaine depuis 
quelques années.
Des petits collectifs tout neufs et 
la construction de maisons sur des 
terrains à bâtir, font de ce quartier un 
des plus beaux de Plédran à proximité 
du Bois et la vue sur le Verdelet.

Le dynamisme d’une commune ne se 
mesure pas uniquement selon l’évo-
lution de sa population. La vitalité 
économique et la richesse associative 
ont aussi leur importance. Néanmoins, 
ces deux derniers critères dépendent 
relativement de la démographie. Or, 
voilà huit années que M. Le Maire et 
sa majorité gèrent la commune sans 
ouvrir un seul lotissement bien que 
des terrains ont été achetés avant 2014. 
Les seuls permis de construire délivrés 
en dehors des Coteaux, concernent 
le lotissement privé du Clos Georget 
et quelques divisions de terrains. On 
nous objecte que le Préfet a « freiné » 
la délivrance des permis de construire 
à cause de la nécessité de réaliser des 
travaux sur le réseau d’assainissement. 
Bien que ce soit exact pour 2022 et 
début 2023, nous estimons qu’un projet 
de lotissement aurait pu avoir l’autori-
sation préfectorale en plaidant qu’il 
aurait dû comporter un pourcentage 
de logements sociaux comme l’exige la 

loi et que nous sommes très en deçà 
du taux qu’elle fixe. Ces logements 
sont aussi très importants car toutes 
les familles ne peuvent pas acheter ou 
construire une maison.

Lors de ses vœux, M. Le Maire a annoncé 
le « lancement des opérations de lotis-
sement avant la fin de l’année ». Nous 
disons banco tout en mettant en garde 
sur des projets trop sélectifs en termes 
de générations. Nous nous prononçons 
pour des espaces intergénérationnels. Il 
faut bien évidemment offrir des possi-
bilités de logements à des personnes 
qui ne veulent plus rester dans leur 
grande maison mais permettons aussi 
aux jeunes ménages et aux ménages 
monoparentaux de pouvoir se loger 
à Plédran et pourquoi pas, dans les 
mêmes lotissements ou bâtiments que 
les plédranais plus âgés ? 

Le mot de la Majorité
Les Championnats de France cycliste de l’Avenir 2023
C'est désormais officiel ! La Ville de 
Plédran va accueillir, du 2 au 6 août 
prochain, les championnats de France 
cycliste de l'Avenir. Cette compétition 
va mettre en lumière la jeunesse  et 
va réunir sur nos terres, environ mille 
athlètes arrivant de tout l’hexagone. 
Pas moins de onze maillots tricolores 
seront décernés au sommet de la 
mythique côte de Magenta. Autant dire 
que le centre-ville va s’animer début 
août et cela ne se fera pas sans change-
ment d’habitude dans nos déplace-
ments pendant quelques jours. Nous 
pouvons d’ores et déjà vous rassurer. 
Nos services techniques et la police 
municipale, en collaboration avec la 
Fédération Française de Cyclisme vont 
mettre en place des solutions adaptées 
pour faciliter vos déplacements. Des 
itinéraires de contournements, dévia-
tions et points de cisaillements seront 

prévus aux abords des circuits. L’accès 
aux commerces et professionnels de 
santé resteront des priorités. Une très 
large communication vous sera faite 
sur ce sujet important. Nous aurons 
aussi l'occasion de vous présenter le 
programme complet des compétitions 
et festivités d’ici quelques semaines 
dans les colonnes de votre bulletin 
municipal. 
L’accueil de ces championnats est un 
honneur pour la Ville, et plus large-
ment pour toute une région, mais aussi 
un signe de reconnaissance pour le 
comité des fêtes local, et ses nombreux 
bénévoles, qui organise depuis bientôt 
quarante ans la Flèche Plédranaise. 
Tous les ans, cette course interna-
tionale juniors couronne de brillants 
vainqueurs que l’on retrouve parfois au 
plus haut niveau.

L’UC Briochine assurera la coordi-
nation et le contrôle technique des 
épreuves. Ces championnats de France 
de l'Avenir 2023 seront atypiques 
de l’avis des spécialistes. En effet, la 
topographie et le dénivelé des circuits 
vont offrir au public un spectacle de 
qualité et faire vivre de beaux moments 
chargés d’émotions à tous ces jeunes 
champions, leurs familles et supporters.
Un programme alléchant d’animations 
autour de cette épreuve contribuera à 
l’attractivité touristique de l’Aggloméra-
tion en plein cœur de l’été. 
Nous savons pouvoir compter sur votre 
bienveillante compréhension pour que 
cette semaine sportive soit l’image 
d’une belle réussite collective, d’un 
savoir-faire et savoir être pour notre 
région, département et territoire !






